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Thème : Cartographie Habitats  
 
 

Fiche n° 21 
Cartographie des habitats à partir de la typologie EUNIS : 
l’exemple de Lamballe Terre & Mer 

Maître d’ouvrage : 

Communauté d’agglomération de Lamballe Terre & Mer  
(département des Côtes d’Armor) 

 

Partenaires associés 

− VivArmor Nature, 

− Institut de Géoarchitecture de l’Université de Bretagne 
Occidentale (UBO) 

 

Objectif (s) 

Disposer d’un outil cartographique des habitats permettant de mettre en évidence des enjeux de 
biodiversité 

Description de l’action 

Le contexte de l’action 

Ce travail a été réalisé dans le cadre d’un partenariat entre Lamballe Terre & Mer et l’association 
VivArmor Nature au cours de la démarche d’atlas de la biodiversité intercommunale (ABI) au sein d’un 
territoire d’expérimentation comprenant 15 communes, et ce entre 2017 et 2020. 

Dans ce contexte, VivArmor Nature a sollicité l’Institut de Géoarchitecture de l’UBO pour réaliser une 
cartographie des habitats sur le territoire.  

Une cartographie réalisée au 1/5 000 selon la typologie EUNIS 

La carte des habitats réalisée repose sur la typologie européenne EUNIS dans sa version la plus récente de 
2008. Cette typologie EUNIS présente l’avantage d’intégrer les habitats artificiels, en plus des habitats 
naturels et semi-naturels. 

Pour les entités naturelles, le choix a été fait d’aller à des niveaux de classification détaillés (niveau 4) voire 
très détaillés (niveau 6) pour certains habitats très spécifiques. En outre, des liens vers le rattachement 
phytosociologique des communautés végétales ont été faits (en fonction des éléments écologiques 
interprétables) et les habitats relevant de la directive européenne « Habitats-Faune-Flore » (DHFF) ont aussi 
été renseignés selon la classification EUR28. 

L’échelle retenue est le 1/5 000. Elle permet de distinguer les groupements végétaux de façon précise, 
potentiellement jusqu’à l’association végétale. De plus, il est possible de mettre en évidence de petites 
entités dans un territoire très fragmenté comme celui de Lamballe Terre & Mer et d’améliorer l’estimation 
de l’occupation du sol (cf. figure 1 ci-après). 

Pour aider à l’interprétation des cartes, les habitats et leurs végétations correspondantes sont décrits sous 
forme de fiches synthétiques accompagnées de cartes synthétiques de répartition (cf. figure 2 ci-après). 
Elles sont regroupées par grands types de végétations selon la classification de Mucina et al. (2016) puis 
ordonnées selon le code EUNIS. 

L’ensemble des habitats inventoriés figure dans l’inventaire produit, qu’il s’agisse des habitats surfaciques 
suffisamment étendus pour apparaître sur la carte aussi bien que des habitats non cartographiés de faible 
étendue se développant soit sous forme linéaire (ourlets, végétations des murs, ceintures liées à une 
zonation, etc.) soit de manière ponctuelle (petits groupements d’annuelles par exemple). 
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Figure 1 : 

Légende et illustration de la 
cartographie des habitats réalisée 
dans le cadre de l’ABI de Lamballe 

Terre & Mer 
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Suite et perspectives 

Plus d’une centaine d’habitats EUNIS a ainsi été inventoriée, ce qui dénote à la fois du niveau de détail 
du travail mené et de la diversité des habitats présents sur le territoire. 

Cet exercice a permis d’établir un portrait inédit des habitats du territoire d’expérimentation de 
15 communes de Lamballe Terre & Mer, même si des précisions typologiques nécessiteraient d’être 
apportées. 

Il a également mis en évidence des thématiques fortes en termes de préservation de la biodiversité et 
de gestion du territoire. 

Ce travail a servi de support pour les analyses de connectivité et pour orienter les inventaires 
faunistiques et floristiques. Les enjeux identifiés ont également été directement intégrés dans les 
éléments de trame verte et bleue mis en évidence au cours de la démarche d’ABI. 

Enfin, la carte des habitats peut également constituer un outil essentiel de connaissance et de 
sensibilisation pour le grand public. Elle pourrait être exploitable sous différentes formes comme par 
exemple des articles thématiques dans les bulletins locaux d’information, des sorties naturalistes ou 
encore la prise en compte des habitats dans les tracés d’itinéraires de randonnée. 

  

Figure 2 : guide de lecture des "fiches habitats" (Perrin, 2018) 
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Bilan et enseignements 

Pour la réalisation de cette carte, quelques points essentiels sont à souligner : 

• Les 27 000 ha ont pu être cartographiés avec peu de difficultés du fait du caractère relativement 
anthropique du territoire : cartographier aussi finement un territoire peu anthropisé de cette 
taille aurait été bien plus complexe. 

• Il est impératif de prendre en compte la phénologie de la végétation pour réaliser une telle carte 
et d’adapter le calendrier du projet en conséquence. 

• La réalisation de la cartographie des habitats en début de projet permet d’orienter de manière 
pertinente les futurs inventaires, autant faunistiques que floristiques. 

Durée de mise en œuvre Coût du projet / Moyens humains 

1 an Coût total de 45 000 euros pour 27 000 ha. 

Contacts : Pierre-Alexis RAULT (vivarmor@orange.fr) 

Rozenn GUILLARD (environnement@lamballe-terre-mer.bzh) 
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